
 

 Les partenaires 

 

Place de Kerjean 
Tél. : 02 98 86 04 12 - Fax : 02 98 86 26 23 

www.e-leclerc.com 

 
3 Place du marché CHATEAULIN - 02 98 86 09 60 

 
 

 

 
Route de Pleyben – 29150 CHATEAULIN 

02 98 86 04 40 

 
13 Grand Rue – 29150 CHATEAULIN 

02 98 86 12 50 

 

 
13 quai Jean Moulin – 29150 CHATEAULIN 

0810 819 827  

 
www.chateaulin.fr 

 

Direction Départementale de la  
Cohésion Sociale 

Maison des Sports 
29000 QUIMPER 

02 98 64 99 00 



 

Vous souhaitez aider financièrement  
le Véloce Club Châteaulinois 

 
 

2 méthodes 
 

En devenant "Partenaire" 
Le partenaire apporte une participation financière au fonctionnement du 
club et se voit offrir en contre partie des espaces publicitaires (*) sur les 

tenues vestimentaires des coureurs, sur les véhicules techniques et tous les 
supports publicitaires du club. 

(*) : suivant niveau de participation défini par convention 

 

En devenant "Mécène" 
Le mécénat s'adresse à toute personne, profession libérale, artisan, 

entreprise, etc, qui souhaite aider une association reconnue  
d'utilité générale. 

 
Art. 200 du CGI "réduction d'impôt de 66% dans la limite de 20% du 

revenu imposable" 
ou 

Art. 238bis du CGI "réduction d'impôt de 60% dans la limite de 5 pour 
mille du chiffre d'affaire hors taxes effectué par l'entreprise" 

 

Contactez nous 
 

 


